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1. INTRODUCTION 

La création d’entreprise par les chômeurs est depuis longtemps une composante forte de la politique de l’emploi en France. Un ensemble de mesures ont été mises en œuvre dans ce sens dont la plus connue est le dispositif ACCRE (aide pour les chômeurs créateurs ou repreneurs d’entreprises) qui date maintenant de plus de 25 ans.

Le dispositif ACCRE conçu initialement pour des cadres au chômage a dû être complété pour faire face à la transformation de la population de créateur d’entreprise. Pour un public de plus en plus fragile le rôle central de l’accompagnement a été mis en avant dans la pérennisation des projets. Il consiste a priori à faire acquérir les compétences susceptibles d’assurer la viabilité de l’entreprise en création. Si l’enjeu de l’accompagnement est évident, sa mise en œuvre est plus complexe notamment en direction des populations qui se sentent non éligibles aux dispositifs traditionnels (notamment ceux que l’on peut trouver dans les chambres consulaires).

La territorialisation de l’accompagnement apparaît comme un élément de réponse à cette problématique. Cette territorialisation qui vise à fluidifier le parcours du créateur d’entreprise suppose des montages institutionnels complexes permettant de concilier dispositifs d’aide à la création d’entreprise d’échelle nationale et préoccupations de développement local.

Nous montrons, dans un premier temps, les enjeux et questions soulevés par la création d’entreprise par les chômeurs (1). Nous indiquons, ensuite, en quoi une action territorialisée en la matière se justifie (2), puis nous en analysons les ressorts (3). Nous envisageons, enfin, la notion de pilotage sur le territoire (4).

2. Création d’entreprise : un enjeu en terme de politique de l’emploi

2.1. Un impact significatif sur la création d’emplois

La création d’entreprise a généré environ 518 000 emplois salariés et non salariés en 2008 soit en moyenne 1,6 emploi par entreprise. L’année 2008 a atteint un niveau record en matière de création d’entreprises (327 396). Depuis 2001, le taux de croissance annuel des créations d’emploi est constamment positif. Sur les six dernières années, le nombre de créations d’entreprises a augmenté de 52 % (APCE, 2009). Cependant, l’emploi de salariés au démarrage de l’activité de l’entreprise est en baisse (25 % des entreprises en 1993 alors qu’en 2008, cette part atteint 13 %). Cette évolution témoigne d’une tendance assez marquée chez les entrepreneurs de créer leur propre emploi (63 % des dirigeants en 2006). Ces éléments plaident donc pour une meilleure prise en compte de la création d’entreprise pour la lutte contre le chômage.

2.2. Chômage et création d’entreprise

L’enquête SINE réalisée pour l’année 2006 montre que 40 % des créateurs d’entreprise étaient chômeurs (113 000 personnes) soit une hausse de 6 % depuis 2002. Parmi ces chômeurs, 70 % ont bénéficié de l’ACCRE alors qu’ils n’étaient que 51 % en 2002. 

Tableau 1. Situation du créateur immédiatement avant la création de l’entreprise 

	
	2002
	2006

	
	Effectif
	%
	Effectif
	%

	En activité (salarie, indépendant, chef d’entreprise…)
	112 500
	52
	146 400
	51

	Au chômage

-Depuis moins d’un an

-Depuis un an ou plus
	73 000

39 800

33 200
	34

19

15
	113 300

59 200

54 100
	40

21

19

	Sans activité professionnelle (étudiant, personne au foyer, retraité..)
	29 500
	14
	26 300
	9

	Total
	215 000
	100
	286 000
	100


Source : Insee

Les enquêtes Sine, donnent, une première idée des facteurs de risque liés à la création d’entreprise par les chômeurs (Voir en particulier Pôle national Démographie des entreprises et des établissements, 2007)

( Les chômeurs, surtout ceux au chômage depuis un an ou plus, réussissent moins bien que les personnes qui avaient un emploi avant leurs créations d’entreprises (le taux de survie à trois ans d’une entreprise créée par un chômeur de longue durée n’atteint que 63 % contre 73 % pour le projet d’une personne qui travaillait auparavant)

(  La création d’entreprise expliquée par l’objectif de créer son propre emploi est moins viable que les projets motivés par une opportunité. Vouloir créer une entreprise avec pour seule motivation de sortir du chômage n’est pas un gage de pérennité et contribue à rendre méfiants les partenaires commerciaux et financiers.

( Les entreprises créées par des chômeurs disposent de peu de capitaux de départ. Il est avéré qu’un frein puissant à la création d’entreprise et à la pérennité des projets est la difficulté de réunir des fonds propres. 

La création d’entreprise par des chômeurs se trouve facilité dès lors que ceux-ci peuvent bénéficier de conseils et d’un suivi. Toute la difficulté réside dans la mobilisation de ce réseau de conseil. Ainsi, en 2006, 47 % des créateurs d’entreprises indiquent avoir été soutenu par une structure dédiée à la création d’entreprise ou avec un spécialiste (avocat, consseil juridique, expert-comptable…) (Kerjosse, 2007) L’accompagnement du projet par un organisme d’appui permet non seulement de viabiliser le projet de la personne mais autorise également le recours à un organisme de financement. 

Rappelons que la majorité des entreprises créées en France sont de très petite taille. En 2008, 87 % des créations d’entreprise ont démarré leur activité sans aucun salarié (APCE, 2009). L’enquête SINE réalisée en 2006 montre que, globalement, les moyens financiers mobilisés pour la création d’entreprise sont très faibles. Ainsi, 35 % des créateurs ont employé moins de 4 000 euros. Le capital de départ dépend beaucoup du secteur d’activité dans lequel est créée l’entreprise ; les services aux entreprises ou encore l’éducation-santé-action sociale sont des secteurs où les créateurs ont généralement de faibles moyens financiers (inférieurs à 4 000 euros). Autre fait important, en 2006, seulement un quart des entreprises créées ont bénéficié d’un emprunt bancaire (R. Kerjosse, 2007)

3. Territorialisation de l’accompagnement à la création d’entreprise 

Penser l’accompagnement à la création d’entreprise à un niveau territorial permet de mettre en évidence des logiques à l’œuvre qui ne peuvent être prises en considération par les politiques nationales. Nous avons vu plus haut qu’il convenait, pour comprendre l’accompagnement à la création d’entreprise, de prendre en compte différentes échelles d’analyse. Il s’agit de constater le cloisonnement des échanges économiques entre plusieurs sphères relativement imperméables. 

Au sein d’une même économie un grand nombre de zones d’échanges peuvent coexister. Les entreprises françaises possèdent surtout une clientèle surtout locale et de proximité (57 %) (Kerjosse, 2007). Il existe bel et bien plusieurs niveaux d’échanges avec une prédominance pour l’échelle locale et régionale. A l’échelle locale, l’importance de la confiance et de la proximité dans les échanges est, comme nous le voyons plus loin, primordiale. L’accompagnement à la création d’entreprise par les chômeurs doit, lui aussi, trouver une place à cette échelle. Bien entendu, il ne s’agit pas de penser l’accompagnement exclusivement dans une perspective micro-locale. Cette échelle est simplement un point de départ pour l’action.

C’est au niveau du territoire que la connaissance de l’environnement socio-économique est la plus fine. C’est également à ce niveau que le développement économique est pensé dans toutes ses dimensions, tant économiques, que sociales ou culturelles. Il ne s’agit pas simplement de lutter contre le chômage mais de favoriser le développement socio-économique d’une population, de revitaliser des zones urbaines, etc. La création d’activité est favorisée dans toutes ses formes, car même la mise en place d’activités culturelles peut avoir des retombées économiques. Le territoire est également une échelle particulièrement pertinente pour une stratégie de développement, notamment par la présence d’un pilotage.

3.1. Territoire et développement local

Le développement économique sur un territoire repose, dans une perspective opérationnelle sur trois registres d’intervention
. Ces trois registres interdépendants sont :

· structuration de l’accueil des entreprises et des porteurs de projet

· accompagnement des initiatives privées

· décloisonnement du territoire

Figure 1. Les trois champs d’intervention du développement économique local







Si l’on s’en tient à l’accompagnement à la création d’entreprise par les chômeurs, des actions mises en œuvre dans le cadre de ces trois champs, peuvent largement favoriser un parcours fluide des créateurs et la pérennité des entreprises.

Figure 1a. Structuration de l’accueil des entreprises et des porteurs de projet sur le territoire




Figure 1b. Structuration et organisation de l’accueil des entreprises et des porteurs de projet sur le territoire




Figure 1c. Structuration et organisation de l’accueil des entreprises et des porteurs de projet sur le territoire


Rendre fluide le parcours du créateur d’entreprise, faciliter et rendre pérenne la création, impliquent ainsi, a priori, cinq types d’actions :

· Structuration de l’offre immobilière

· Organisation des réseaux d’acteurs

· Actions de soutien au tissu économique

· Amélioration de l’attractivité du territoire

· Actions de communication

Toutes ces actions n’ont pas le même impact sur l’accompagnement à la création d’entreprise. Cependant c’est à l’échelle du territoire que l’on prend conscience des interdépendances entre les différents champs de l’action. Ce maillage demande une cohérence des actions à tous les niveaux sous peine de remettre en question la pertinence de l’ensemble de l’action territoriale. L’accompagnement à la création d’entreprise par les chômeurs se nourrit, au niveau territorial, de liens de confiance basés sur une proximité tant géographique que culturelle (« culture » du territoire considéré). Nous voyons dans le paragraphe suivant les fondements d’une action à petite échelle.

4. Fondements de l’action au niveau territorial et infra-territorial

4.1. Les ressorts des économies de proximité

Les rapports économiques de proximité ou ce que nous appelons la « petite économie » (dont l’économie informelle est une illustration) reposent essentiellement sur des liens interpersonnels. Ainsi la création d’une petite entreprise ne commence pas avec sa déclaration. Elle est le fruit d’un processus qui associe généralement de nombreuses personnes même si le créateur est seul. Certains vont aider à mettre en ordre le local, d’autres prêtent ou donnent du matériel, des fournitures. Les proches peuvent participer à l’activité sans être déclarés (la femme fait la comptabilité, la fille ou le fils tiennent le magasin en l’absence du père). Avant de créer son entreprise le créateur pouvait exercer la même activité au noir, ce qui lui permet de disposer déjà d’une clientèle et de fournisseurs. Des arrangements sont pris pour échanger des « coups de main » plus ou moins réguliers. Ces multiples éléments, partie prenante de la création d’une entreprise oscillent à la limite de l’économie informelle (voire de l’illégalité). 

Au sein de  l’économie informelle, les rapports sociaux forment l’armature sur laquelle s’adossent les échanges économiques. Alejandro Portes souligne le rôle essentiel de la confiance comme ciment social et du groupe comme instance de contrôle. La proximité géographique autant que culturelle favorise les relations de confiance. « Trust in informal exchanges is generated both by shared identities and feelings and by the expectation that fraudulent actions will be penalized by the exclusion of the violator from key social network »
.

Doit-on considérer les rapports sociaux comme allant de soi ou comme plutôt rares, les rapports d’exploitation étant, si ce n’est prédominants, du moins non négligeables ? Vittorio Capecchi oppose au sein de l’économie informelle les rapports d’exploitation aux rapports de complicité
. Ces rapports de complicité essentiellement dirigés contre l’Etat, peuvent-ils faire lien ? La prise en considération de la notion de communauté
 enrichit l’approche de l’économie informelle d’un volet social mais qui semble peu développé en tant que tel. Ainsi la communauté peut apparaître comme fournissant un avantage comparatif à la mise en place d’une économie informelle : elle tient lieu de réseau aisément mobilisable de clients et de  fournisseurs
. Néanmoins d’autres exemples montrent la communauté comme le support de réseaux de solidarité. Dans leur étude de l’« économie populaire »
 de Santiago du Chili, Ignacio Larraechea et Marthe Nyssens soulignent le rôle de l’organisation communautaire qui n’est qu’une facette de la dynamique réciprocitaire de l’économie populaire. Plus généralement la solidarité joue un rôle essentiel au sein de l’économie populaire. 

4.2. Intrication de l’économique et du social

Si l’on s’attache maintenant aux manifestations des économies de proximité que l’on peut observer en France, force est de constater que les déterminants économiques dans l’échange ne sont pas exclusifs, loin s’en  faut. Ces rapports reposent pour beaucoup sur la proximité entre les personnes, cette proximité étant souvent le fondement de rapports communautaires.  Dans une communauté reposant sur une proximité territoriale, un quartier, des réseaux de solidarité se superposent également aux activités informelles
. Les préoccupations d’ordre économique ne priment pas dans les mobiles de l’échange. En définitive « cette économie [de proximité] qui s’inscrit dans une logique qui n’est pas celle du marché, où les relations priment l’échange marchand, se préserve de la concurrence par son réseau d’interconnaissance »
. Pour un grand nombre d’organisme d’accompagnement et de financement solidaire, la personnalisation des rapports entre les personnes (médiatisées par la relation d’accompagnement) induit une approche de la création d’entreprise non pas en terme de rentabilité économique mais plutôt de rentabilité sociale. Il est bien entendu qu’un projet qui a des chances d’aboutir est plutôt celui de quelqu’un passionné par son objet que celui d’une personne cherchant essentiellement à gagner de l’argent. 

4.3. Proximité, confiance

Les rapports réciprocitaires qui caractérisent les économies de proximité sont rendus possibles par l’existence d’un climat de confiance. Ce dernier se nourrit d’une socialité primaire
 basée pour l’essentiel sur des interactions sociales ancrées dans la proximité. 

Proximités

Une approche commune de la proximité consiste à la définir par l’occupation d’un même espace, ce qui, techniquement, facilite les échanges mais surtout favorise le partage de valeurs communes. L’espace de référence peut être le village, le quartier, un immeuble, une allée, une courée, etc. Il faut ici distinguer la proximité issue d’un positionnement géographique commun de celle qui caractérise les groupes partageant les mêmes valeurs. Autrement dit, la proximité géographique n’implique pas nécessairement une forme de proximité socio-culturelle. On retrouve aujourd’hui cette distinction de proximité dans les travaux de la sociologie économique
. Ceux-ci dissocient la proximité spatiale des autres types de proximité liés aux activités économiques et sociales et ont donné lieu à différentes typologies des formes de proximité. Emile Durkheim opère cette distinction lorsqu’il analyse la division du travail. Selon lui la concentration de personnes dans un territoire donné n’implique pas nécessairement une densité des relations sociales. En réalité plus la population se densifie, plus la division du travail s’accroît
 et plus la conscience collective s’affaiblit
. Ainsi Emile Durkheim différencie deux formes de densité. La première, la « densité matérielle » représente « non pas seulement le nombre des habitants par unité de surface, mais le développement des voies de communication et de transmission »
. A la lecture de la définition de Emile Durkheim nous pouvons donner une double dimension à la densité matérielle. Elle peut avoir une base territoriale, c’est la proximité géographique classique. A une dimension supérieure, la proximité peut s’appuyer sur le temps. En effet, un éloignement spatial est d’abord et avant tout un éloignement temporel. Il induit la rareté des contacts puisque ceux-ci nécessitent du temps pour être réalisés. Réduire la distance temporelle peut suffire, sans réduction de la distance géographique, à rendre les contacts fréquents. La rapidité des modes de déplacement réduit cette distance. La deuxième forme de densité mise en avant par Emile Durkheim correspond à la proximité socio-culturelle entre les personnes. Avec la « densité dynamique » (ou « densité morale ») on entre dans le champ des rapports sociaux : « La densité dynamique peut se définir, à volume égal, en fonction du nombre des individus qui sont effectivement en relation non pas seulement commerciale, mais morale ; c’est-à-dire, qui non seulement échangent des services et ou se font concurrence, mais vivent d’une vie commune »
. Le croisement de ces deux formes de densité donne plusieurs types de proximité (voir la figure ci-après).

Figure 2. Croisement des densités matérielle et dynamique

L’axe horizontal figure la progression de la densité morale ou densité dynamique tandis que l’axe vertical celle de la densité matérielle. Le cadran sud-ouest rend compte d’une situation où il n’existe ni proximité socio-culturelle, ni proximité géographique. C’est le monde de l’isolement complet sans espoir de contacts. L’isolement qui caractérise le cadran nord-ouest est celui que l’on trouve dans les grandes villes. C’est l’anonymat de la foule. La proximité géographique, la densité humaine côtoie un fort individualisme. Les rapports sont complètement impersonnels. Il existe bien évidemment plusieurs degrés. Ce cadran correspond à une logique qui, poussée à son extrême, caractérise le modèle de l’homo œconomicus. Dans les deux cadrans restant la société fait son apparition. Une densité matérielle faible n’implique pas une densité morale de même ampleur. Le cadran sud-est décrit une situation ou la proximité géographique n’est pas indispensable pour établir une proximité morale
. Ce cas de figure caractérise les phénomènes de réseaux
. Le phénomène associatif caractérise particulièrement la densité morale propre au réseau
. Il est possible de penser que c’est grâce à cette densité morale que, en général, on trouve plus facilement un emploi par réseau
. Notre terrain d’investigation sur l’accompagnement à la création d’entreprise par les chômeurs entre dans ce cadre. Ainsi des personnes préoccupées par l’extension du chômage adhèrent à des clubs d’investissement pour soutenir des projets locaux. Enfin le dernier cadran rend compte d’une situation de double proximité : mentale et géographique. La tribu, le clan entrent dans ce cas de figure, de même que le petit village de campagne, le camp de boy-scouts, certains quartiers, ou les systèmes d’échange local. Nous considérons que le dénominateur commun à ces exemples est le principe de la communauté au sens anglo-saxon défini précédemment. Il existe bien entendu divers types de communauté plus ou moins ouvertes sur l’extérieur. Cette dernière peut apparaître comme un réseau de réseaux.

Qu’apporte la densité mentale (qui nécessite bien sûr un minimum de densité matérielle) aux échanges ? Simplement d’avoir comme domaine de référence pour l’échange, l’économie solidaire et non l’économie traditionnelle. Ainsi André Orléan se pose la question de savoir qu’est ce qui garantit la réalisation d’une transaction
, sachant que c’est un processus temporel, ce qui induit qu’un des échangistes peut partir sans rendre l’équivalent de ce qu’il a  reçu. Il pointe trois facteurs autorisant l’échange : le contrat, le serment, la réputation. Le premier intervient dans un cas où les seules relations sociales sont d’ordre judiciaire. Un tiers, la justice, est chargé de faire exécuter le contrat. Le serment met également en jeu un tiers, une divinité tutélaire. Ne pas respecter sa parole entraîne la colère divine. Ceci suppose de partager une croyance commune, donc cette relation nécessite une certaine densité morale. Le troisième facteur, la réputation, fait lui encore intervenir un tiers. La réputation se fonde sur la mémoire du collectif. Celui qui a trahi sa parole est exclu de fait de toute transaction car sa réputation le précède. Le collectif ne partage plus complètement avec lui une proximité socio-culturelle. Il a perdu la confiance du groupe. Ce collectif, ce groupe référent peut être parfaitement informel (voisins dans un quartier, groupe d’amis, gang, etc.) ou être codifié par des statuts (association par exemple). Les économies de proximité, nous l’avons vu, privilégient les relations personnelles aux contrats. La proximité intervient comme un facteur essentiel dans la construction sociale de la confiance qui sous-tend toute relation à cette échelle.

Confiance

Les relations à petite échelle, les économies de proximité, ne peuvent s’inscrire dans la durée que grâce à des rapports de confiance faits de quotidienneté, de proximité. Anthony Giddens assimile la confiance à un sentiment de sécurité lié à la contingence
. Devant l’incertitude des lendemains, de la fiabilité de telle ou telle mécanique, des rapports entre individus, entre peuples, nous n’avons pas d’autre choix que de placer notre confiance dans les institutions, les politiques, dans notre prochain, etc. La contingence découle de l’opacité du monde et des rapports interindividuels. Dans un univers de certitude totale la confiance n’a pas lieu d’être. Se doter d’institutions permet d’apporter quelques éléments de garantie. Ce type de confiance est dépersonnalisé. Les transactions réalisées au sein de l’économie classique ne nécessitent pas le même type de confiance que celles réalisées dans le cadre des économies de proximité, cadre dans lequel évoluent bon nombre de créations de très petites entreprises. Si elles ne sont pas d’ordre légal, les garanties proviennent de la proximité, de la mémoire et du groupe qui que ce soit à l’échelle de la communauté ou de la nation intervient toujours comme un tiers garant de la confiance dans l’échange. La connaissance du milieu local inspire la confiance et permet une communication rapide entre le créateur et les responsables de l’accompagnement. Cette confiance repose sur une proximité géographique mais aussi de préoccupation. Les uns et les autres ont intérêt à voir le territoire se développer.

5. Territoire et pilotage des actions d’accompagnement

L’échelle territoriale comme échelle d’action pour la mise en place d’un accompagnement de qualité à la création d’entreprise par les chômeurs s’explique également par le fait que c’est à cette échelle que le pilotage est le plus aisé à mettre en œuvre. Nous avons vu que faciliter et rendre pérenne la création d’entreprise par les chômeurs, impliquent cinq types d’actions :

· Structuration de l’offre immobilière

· Organisation des réseaux d’acteurs

· Actions de soutien au tissu économique

· Amélioration de l’attractivité du territoire

· Actions de communication

La mise en cohérence des actions n’est possible que par un pilotage idoine.

Figure 3. Pilotage des actions de développement local


Ce pilotage nécessite un pilote qui va varier selon les échelles d’actions. Généralement on trouve la commune et la communauté des communes. Il ne s’agit pas de faire l’apologie du localisme. Ces instances s’inscrivent dans des départements et des régions et se doivent d’être articulées à l’ensemble des territoires (d’où la mise en avant de l’action de décloisonnement territorial). Cependant c’est à l’échelle de la commune et de la communauté des communes que l’on peut mettre en œuvre un pilotage efficace. Pourquoi ? 

· A cette échelle le territoire est connu de l’intérieur, les réseaux sont identifiés (du moins en partie), les initiatives innovantes également.

· C’est l’échelle de l’opérationnalité pour la mise en place des actions. Il y a peu de déperdition d’information entre l’échelle de la décision et celle de l’action.

· On trouve, à cette échelle, des préoccupations de développement axées sur le long terme. Une création d’entreprise par un chômeur, ce n’est pas seulement la réduction du chiffre du chômage, mais aussi une activité nouvelle, dans une rue ou un quartier, qui contribue au développement économique mais aussi à celui des relations sociales, à une amélioration de l’image, etc. Dans ce cadre, on se préoccupe fortement de la pérennité de l’activité créée car on connaît précisément les impacts négatifs d’une disparition (c’est d’autant plus vrai dans les quartiers dits sensibles). 

Le pilotage politique prend ici tout son sens : il s’agit bel et bien d’organiser la polis. Pour ce faire, la collectivité peut s’appuyer sur un argument de poids : son intervention financière. En matière d’accompagnement à la création d’entreprise par les chômeurs le pilotage devrait pouvoir s’orienter vers les actions suivantes : 

( Mise en réseau des organismes d’accompagnement. Cela permet à ces derniers de jouer la complémentarité plutôt que la concurrence

( Coordination des organismes d’accompagnement avec les structures accordant des financements

( Elaboration et application d’une charte qualité de l’accompagnement

( Articulation des aides publiques aux chômeurs-créateurs à celles offertes par les organismes d’accompagnement et de finance solidaire afin de tendre vers une synergie

( Identification des acteurs de l’accompagnement et de la finance solidaire

( Rendre visible ces acteurs auprès des créateurs par des actions de communication

( Organiser et financer l’accompagnement post-création

( Organiser la sensibilisation à la création d’entreprise auprès de tous les publics

( Organiser une offre immobilière adaptée tant au niveau du type de projet que du budget des entrepreneurs

6.Conclusion

Prendre en considération l’accompagnement à la création d’entreprise comme relevant de la politique de l’emploi suppose la nécessaire mise en place d’un pilotage visant à fluidifier le parcours du créateur afin qu’il évite tous les pièges, menaçant la viabilité de son projet, et les pertes de temps risquant de le décourager. Un réel pilotage devrait pouvoir apporter des améliorations aux dispositifs existant dans deux directions.

· au niveau de l’accompagnement lui-même 

· en favorisant un accompagnement est centré sur la personne
· en favorisant un accompagnement  visant à une prise d’autonomie du créateur 
· en favorisant un accompagnement qui inclut la gestion de l’échec
· en favorisant un accompagnement professionnel quel que soit le public
· en positionnant l’accompagnateur à côté du créateur au centre de l’étoile matérialisant le parcours du créateur

· en favorisant un accompagnement ne faisant pas de distinguo ante et post création

· A un niveau plus global

· rendre plus visible les dispositifs d’accompagnement à la création d’entreprise

· organiser la coordination entre les dispositifs d’accompagnement 

· réduire le déficit de sensibilisation à la création d’entreprise 

· résorber le manque de financement de l’accompagnement post-création
· renforcer la coordination entre les structures d’accompagnement et les structures accordant des financements
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Organisation des réseaux d’acteurs





Structuration
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Organisation des réseaux d’acteurs





( mise en place d’un dispositif partenarial d’accueil et de suivi pour les créateurs





( structuration de l’aide financière publique (identification des acteurs et articulation avec les opérateurs de terrain)





( identification des organismes de finance solidaire et développement de partenariats





( mise en place d’un dispositif de sensibilisation à la création d’entreprise en lien avec le dispositif précédent





( mobilisation des dispositifs de formation à la création d’entreprise





( organiser l’offre de services à la création d’entreprise





( rendre lisible cette offre de service (identification et évaluation des organismes)





( organisation d’un dispositif de veille des entreprises pour répondre à leurs besoins 





( organiser des dispositifs de mutualisation entre les entreprises (par exemple en main d’œuvre)





( organisation de clubs de créateurs d’entreprise


























Structuration 


de l’offre immobilière





( mobilisation et viabilisation du foncier





( désenclavement en matière de transports





( production d’une offre en immobilier d’entreprise (y compris par changement d’usage)


- La formule pépinière est bien adaptée à de nombreux projets de chômeurs-créateurs
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( organisation du suivi des entreprises (aide au développement stratégique)





( organisation de clubs d’entrepreneurs





( organisation de la formation professionnelle





( soutien à l’économie solidaire pour développer les services de proximité, les initiatives de financement local, etc.





( traiter les questions d’insécurité


 


( anticiper et accompagner les départs du territoire








Améliorer l’attractivité et la compétitivité du territoire





( politique d’incitation fiscale (ZFU, ZRU)





( ne pas se focaliser sur le développement économique : encourager le développement culturel





( identifier et communiquer sur les loisirs potentiels sur le territoire
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( valoriser les atouts du territoire par des actions de communication


( accueil de délégations étrangères 


( organiser des visites d’entreprises


( participer à (et organiser) des événements nationaux et internationaux (salons, foires, etc.)


( mettre en réseau les territoires
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